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D O U A N I E R S ET LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU GROUPE NON OFFICIEL 
DE REPRESENTANTS DE PAYS DE DEVELOPPEMENT, 

TENUE LE 3 JUILLET 1968 

établi par le secrétariat 

1. Le Groupe non officiel des pays de développement du GATT s'est réuni 
le 3 juillet 1968 sous la présidence de S.E. M. José Antonio Enoinas del Pando, 
Ambassadeur du Pérou. A cette réunion ont assisté des représentants des pays 
suivants: Algérie, Argentine, Brésil, Chili, Corée, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Espagne, Inde, Israël, Jamaïque, Nigeria, Pakistan, Pérou, République arabe unie, 
République dominicaine, Trinité et Tobago, Turquie, Uruguay et Yougoslavie. 

2. Le Président a informé le Groupe qu'une série de consultations avait eu lieu 
entre un certain nombre de parties contractantes au sujet des mesures instituées 
par le gouvernement français dans le domaine du commerce extérieur, avant 
qu'elles ne soient discutées à la réunion du Conseil du 4 juillet 1968 (L/3035)-
Il avait assisté à ces consultations afin de défendre les intérêts des pays, de 
développement et de pouvoir les informer de l'évolution de la situation. Ces 
consultations visant à déterminer la façon la plus appropriée de faire face à 
la situation, il est apparu, de l'avis général, que le Conseil devait être prié 
de constituer un groupe de travail chargé d'examiner les problèmes et de proposer 
des solutions. Si le Conseil acceptait cette procédure, la composition et le 
mandat du Groupe de travail seraient discutés et adoptés lors d'une réunion du 
Conseil. Prenant la parole en faveur des pays de développement, M. Encinas 
avait déclaré, lors de ces consultations, que ces pays considéraient indubita
blement la situation avec autant d'inquiétude que les pays développés et devraient 
donc être représentés comme il convenait au sein de tout groupe de travail qui 
serait constitué. 

3. D'après les renseignements dont il disposait, le Groupe a constaté que les 
mesures prises par le gouvernement français se traduisaient par a) des 
restrictions à l'importation de quatre groupes de produits manufacturés, à savoir 
les véhicules automobiles, les appareils électroménagers, les produits 
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sidérurgiques et certaines catégories de produits textiles; b) une subvention 
temporaire à l'exportation. Au cour- des consultations, la délégation française 
a donné l'assurance que les restrictions ne frapperaient pas les importations de 
textiles provenant de pays de développement et faisant l'objet d'accords bila
téraux. 

4. Au cours du débat, certains représentants ont fait valoir que si même les 
intérêts commerciaux immédiats des pays de développement ne se trouvaient pas 
notablement affectés par les restrictions à l'importation, les prolongements de 
ces mesures pourraient avoir, pour eux, des conséquences graves. Toute dété
rioration des relations commerciales internationales se répercuterait sans aucun 
doute sur leurs exportations et la situation deviendrait désastreuse si les 
mesures prises par la France entraînaient des mesures de rétorsion de la part 
d'autres parties contractantes parmi les pays développés, ou si elles créaient 
un précédent que d'autres pourraient imiter. Mise à part la question juridique 
de leur compatibilité avec les dispositions du GATT, les mesures prises par la 
Prance devraient être examinées de près en vue de déterminer si leur rigueur 
n'excède pas les limites que justifient les circonstances. En ce qui concerne 
la "compensation temporaire" accordée aux exportateurs, il semble difficile d'en 
évaluer les effets d'après les renseignements dont on dispose. Il reste à 
espérer que cette mesure ne portera pas trop atteinte aux intérêts des pays de 
développement qui exportent les produits visés. 

5- Après échange de vues, le Groupe a décidé que M. l'Ambassadeur Encinas, en 
sa qualité de Président du Groupe non officiel, prendrait la parole devant le 
Conseil le 4 juillet pour attirer son attention sur l'intérêt général que les 
pays de développement ont en la matière et pour faire en sorte que cet intérêt 
soit convenablement reflété du double point de vue du mandat et de la compo
sition du Groupe de travail que le Conseil doit constituer. 


